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02 - ASSOCIATION "ARRIVÉE FASTNET CHERBOURG"
APPROBATION DES STATUTS

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

En juin 2020, la Région Normandie, le Département de la Manche, la Communauté d’agglomération Le
Cotentin et la Ville de Cherbourg-en-Cotentin ont créé une association loi 1901 à laquelle ces quatre
collectivités ont confié, sous la forme d’un contrat de concession de service public, l’organisation et la
commercialisation de l’événement « Arrivée de la Rolex Fastnet Race à Cherbourg-en-Cotentin 2021-
2023 ».

Par délibération du 13 novembre 2024, le conseil municipal a autorisé la signature de la convention de
prestations intégrées avec l’association « Arrivée Fastnet Cherbourg » pour les éditions 2025 et 2027.

Afin de mener à bien cette nouvelle concession, les statuts de l’association ont été modifiés à l’article 3,
indiquant que l’association est créée jusqu’au 31 décembre 2033 et non plus jusqu’au 31 décembre 2023.
Par ailleurs, conformément à l’article 9.2, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin doit désigner quatre délégués
(deux titulaires et deux suppléants) afin de siéger au conseil d’administration.

Par délibération DEL2020_192 du 16 juillet 2020, le conseil municipal avait désigné :

• Monsieur Benoit ARRIVÉ et Madame Muriel JOZEAU-MARIGNÉ en qualité de membres titulaires

• Monsieur  Sébastien  FAGNEN  (maire  délégué  de  Cherbourg-Octeville)  et  Monsieur  Gilbert
LEPOITTEVIN en qualité de membres suppléants.

Le conseil municipal est invité à :

• adopter les statuts modifiés de l’association « Arrivée Fastnet Cherbourg »,

• désigner les quatre délégués siégeant au conseil d’administration, à savoir :

- Monsieur Benoit ARRIVÉ et Madame Muriel JOZEAU-MARIGNÉ en qualité de membres titulaires

- Madame  Catherine  GENTILE  (maire  déléguée  de  Cherbourg-Octeville)  et  Monsieur  Gilbert
LEPOITTEVIN en qualité de membres suppléants.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h48 Nombre de votants : 52

Pour : 44 Contre : 0 Abstentions : 3
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

NPPV : 5
Benoit ARRIVÉ
Catherine GENTILE
Gilbert LEPOITTEVIN
Gilles LELONG
Muriel JOZEAU-MARIGNÉ 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Dominique HÉBERT Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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